
      COMMUNE D’UCCLE Le Collège des Bourgmestre et Echevins
Séance du Conseil communal vous prie d’assister à la séance du

CONSEIL COMMUNAL
du jeudi 26 novembre 2009 à 20h, dans la salle du 
Conseil communal.

ORDRE DU JOUR

SEANCE PUBLIQUE

  A. Eloge funèbre.

  B. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 22 octobre 2009.

1B – 1 Société Uccloise du Logement.- Démission d'un administrateur.- Remplacement.

1C – 1 Subsides aux associations patriotiques.

2A – 2 Personnel.- Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale.- Subvention de 
52.688,56 € à titre de soutien à l'application de la loi sur les sanctions administratives.- Convention 
2009.

2D – 1 Les Amis de la Morale Laïque d'Uccle.- Subside de fonctionnement pour 2009.
2D – 2 Communauté Israélite du rite Sépharadite de Bruxelles.- Compte 2007 et budget 2008.- Avis.
2D – 3 The International Protestant Church of Brussels.- Compte de 2008.- Avis.
2D – 4 Eglise Protestante d'Uccle.- Budget pour 2010.- Avis.

  3 – 1 A.S.B.L. Animation Prévention Socio-culturelle.- Bilan et compte de résultats pour l’exercice 2008.
  3 – 2 Régie foncière.- Approbation des comptes de la Régie foncière pour l’exercice 2008.
  3 – 3 Propriétés communales.- Cession amiable de l’assiette de voirie de l’avenue des Tilleuls, 

surplombant le pont de chemin de fer (section rue du Bourdon/rue des Griottes), dans le cadre du 
projet RER.

  3 – 4 Propriétés communales.- Vente, de gré à gré, à un promoteur d’une languette de terre située rue 
François Vervloet.- Approbation du principe et du prix de l’opération.- Rapport d’expertise du 
Receveur de l’Enregistrement.- Enquête de commodo et incommodo.

  3 – 5 Propriétés communales.- Acquisition d’un terrain privé situé chaussée de Neerstalle.- Promesse 
unilatérale de vente.- Fixation du prix d’achat.

4A – 1 Travaux publics.- Nouvelle loi communale article 234, alinéa 3.- Marchés publics.- Communication 
des décisions du Collège des Bourgmestre et échevins.

4A – 2 Réparation du chargeur Galmac.- Application des articles 234, alinéa 1 et 249, § 1, alinéa 2 de la 
nouvelle loi communale.

4A – 3 Réparation du chargeur Galmac.- Application des articles 234, alinéa 1 et 249, § 1, alinéa 2 de la 
nouvelle loi communale.- Création d'un article budgétaire.

4A – 4 Ecole Les Eglantiers.- Construction d’un bâtiment en remplacement des pavillons.- Approbation de 
la demande de promesse de subsides.

4A – 5 Central téléphonique de la Maison communale.- Remplacement du système de messagerie 
vocale.- Approbation de la modification de l’imputation budgétaire de la dépense envisagée.

4A – 6 Régénération de pelouses funéraires au cimetière du Verrewinkel.- Exercice 2009.- Prise d’acte de 
l’arrêté de suspension, retrait de la décision du Conseil communal du 3 septembre 2009.- 
Approbation des nouveaux documents d’adjudication, de la dépense, du mode de passation de 
marché et du mode de financement.

4A – 7 Fusion par absorption de NewICo par TECTEO.

4C – 1 Environnement.- Subsides d’encouragement à diverses associations actives en matière 
d'environnement.- Année 2009.



4D – 1 Police de la circulation routière.- Règlement général complémentaire.- Voiries communales.- 
Rectifications et nouvelles dispositions.

  5 – 1 Cimetières.- Règlement sur les inhumations et les incinérations.- Modification des conditions 
d'accès.

6A – 1 Douzièmes provisoires pour l'exercice budgétaire 2010.

6B – 1 Economie uccloise.- Association des Commerçants et Artisans ucclois.- Subsides 
d’encouragement.- Année 2009.

6B – 2 Economie uccloise.- Commission Consultative des Associations de Commerçants et Artisans 
Ucclois.- Frais de fonctionnement.- Subsides 2009.

6C – 1 Service Vert.- Nouvelle loi communale article 234, alinéa 3.- Marchés publics.- Communication des 
décisions du Collège des Bourgmestre et échevins.

6D – 1 A.S.B.L. Atout-Projet.- Convention.
6D – 2 Subsides d'encouragement aux mouvements de jeunesse.- Année 2009.
6D – 3 Subsides d’encouragement aux sociétés sportives.- Année 2009.
6D – 4 Subsides aux groupements récréatifs du personnel.- Année 2009.
6D – 5 Subside pour la promotion du football en faveur de la jeunesse.- Année 2009.
6D – 6 Promotion sociale et sportive en faveur de la jeunesse moins favorisée.- Année 2009.

7A – 1 Subsides aux services d’aide aux familles.- Exercice 2009.
7A – 2 Subsides à divers organismes à caractère social.- Exercice 2009.
7A – 3 Subsides aux clubs du troisième âge.- Exercice 2009.
7A – 4 Solidarité Nord-Sud.- Subsides 2009.
7A – 5 Frais d'hébergement d'urgence.
7A – 6 Crèches communales.- Acquisition de matériel.- Prise pour information d'une décision du Collège 

échevinal fixant les conditions du marché.

7B – 1 C.P.A.S..- Budget 2009.- Modification budgétaire n° 4 (service exploitation).

  8 – 1 Subsides à divers organismes.- Exercice 2009.

  9 – 1 Budget extraordinaire 2009.- Bibliothèques communales.- Achat de mobilier.- Prise pour 
information de décisions du Collège échevinal fixant les conditions des marchés.

  9 – 2 Café Théâtre A.S.B.L. "Côté Village".- "Enfin libre !" de Michel Boujenah le 5 décembre 2009 au 
Centre culturel.- Subside extraordinaire.

  9 – 3 Sociétés culturelles et artistiques locales.- Subsides annuels 2009.

Objets inscrits à l’ordre du jour à la demande de Conseillers communaux :

1. M. Cohen :

Suivi de l'impact budgétaire de la démission du président du C.P.A.S..

2. M. de Lobkowicz :

Massacre à la tronçonneuse dans le bois communal de Verrewinkel - 881 arbres abattus.

3. M. De Bock :

Abattages d'arbres Vieux chemin.

4. Mme Charlier :

Libéralisation du marché du gaz et de l'électricité.- Electricité "verte".

5. M. De Bock :

Voitures qui circulent avec des plaques étrangères.



6. M. Cohen :

Rue du Merlo.- Dangerosité.- Suite.

Questions écrites :

09/28 M. Wynants : mauvaise indication d'une "Zone 30".
09/29 M. De Bock : prix demandé par le parascolaire ces 10 dernières années pour les vacances de neige au 
Val d'Uccle.
09/30 M. de Lobkowicz : artistes injustement méconnus par la Commune.
09/31 M. De Bock : classes vertes et classes de mer.

Uccle, le 17 novembre 2009.

Par ordonnance :
       Le Secrétaire communal,         Le Collège,

Frieda THEYS Armand DE DECKER
       Bourgmestre.
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